
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE 

Organisme responsable: Ministère de la santé et des affaires sociales 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Viandes de dinde et de canard 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié : Etablissement de normes concernant 
les résidus de substances antibiotiques contenus dans les produits mentionnés 
ci-dessus. 

6. Teneur: Fixation de tolérances pour les résidus de substances antibiotiques et 
antimicrobiennes contenus dans les viandes de dinde et de canard. 

Objectif et justification: Sécurité des consommateurs 

8. Documents pertinents: Avis ministériel préalable n° 1993-49 du 10 mai 1993 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er octobre 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 juillet 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

Division de la coopération internationale 
Ministère de la santé et des affaires sociales 
1 Choongang dong, Kwachon city, Kyunggi do 
427-760 République de Corée 
Télécopie: 82-2-503-7568 

RESTRICTED 
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